
UTILE 

AGENDA 

Permanences	Mairie	
Lundi 15h-17h 
Mardi 10h-12h 
Mercredi 10h-12h 
Vendredi 16h-18h 
 

Contact	
04 76 65 65 00 
m.stblaise@wanadoo.fr 
www.saintblaisedubuis.fr 

	5	et	6	JUIN		

Ferme ouverte chez Julien 
Boulord (sous réserve 
d’éventuelles nouvelles 
mesures de restriction sa-
nitaire). 

 

18	JUIN		

Permanence AIPE 16h 18h 
en mairie 

	

20	et	27	JUIN	

Elections départementale 
et régionale 

Halle du Buis  

De 8h00 à 18h00 

 

16	JUILLET	

Permanence AIPE 16h 18h 
en mairie 

 

 

Vie	Communale 
ELECTIONS DEPARTEMENTALES ET REGIONALES 

 

Vie	Agricole 
PRENEZ LA CLÉ DES CHAMPS ... 

Les prochaines élections régionales et départementales 
auront lieu les 20 et 27 juin 2021.  

Le vote se déroulera exceptionnellement à la Halle du Buis 
entre 8 h et 18 h, avec la mise en place de procédures d’accès 
spécifiques afin de respecter les normes sanitaires et la 
sécurité de tous (distanciations sociales, mise à disposition de 

gel hydroalcoolique, fléchage des parcours de votes et respect strict des jauges dans 
le bâtiment). N’oubliez pas de venir avec votre carte d’électeur et une pièce 
d’identité. 

De plus, nous vous rappelons la télé-procédure Maprocuration ouverte aux électeurs 
pour établir une procuration électorale. Renseignements sur le site : 
www.maprocuration.gouv.fr  

En cas de difficultés pour vous déplacer pour raison de santé uniquement, 
vous pouvez mandater une personne de votre choix inscrite sur la liste électorale de 
la commune afin de demander le passage d’un officier de gendarmerie à votre 
domicile pour établir une procuration de vote.  
Munie de votre certificat médical et d’une pièce d’identité, cette personne devra se 
rendre en Gendarmerie de Renage pour convenir de la date de leur passage à votre 
domicile. Contact 04 76 65 30 17. 

Depuis plusieurs années la ferme de Julien Boulord située dans la 
plaine du Voye à Saint Blaise du Buis fait partie du circuit 
«Prenez la clé des champs» organisé par la Chambre 
d’Agriculture. 

Cet évènement a lieu cette année le week-end des 5 et 6 juin 2021.  

A situation exceptionnelle, organisation exceptionnelle. La ferme de la 
Martinière est prête à relever le défi d’accueillir les visiteurs de façon 
différente mais d’une manière toute aussi attractive et surtout dans le respect des 
règles de distanciation. 

Des visites seront effectuées afin de faire découvrir l’exploitation, les bâtiments, les 
animaux, l’organisation d’une journée type à la ferme, et pour finir il est prévu une 
dégustation de fromages produits avec le lait des vaches de l’exploitation, affinés et 
conservés dans les caves de la ferme de la Martinière. 

Bien sûr, il sera toujours possible de manger sur place en notant toutefois que 
cette année vous pourrez vous laissez tenter par le menu Burger à la raclette ou par 
le menu Fondue au Cidre, sur réservation.  

De nombreuses animations seront organisées pour les enfants.  

Réservations et renseignements 06 73 81 10 03  

Vie	Municipale 
BIENVENUE 

Nous avons le plaisir d’accueillir Béatrice Montemagno au service administratif qui 
va pouvoir mettre son expérience du secrétariat de mairie au profit de la Commune. 
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INFORMATIONS  MAIRIE 
Vie	Communale 

Suite à des arrêts de travail parmi les agents communaux, la commune recherche un/une agent 
technique spécialement dédié(e) aux missions de cantine, garderie et d’entretien de locaux 
communaux.  
Si vous êtes intéressés, prenez contact avec la mairie 04 76 65 65 00 ou  m.stblaise@wanadoo.fr 

Hommage 
MANUEL AFONSO 

Pour qu’un village vive, il est nécessaire qu’il y ait des personnes qui s’investissent. 
Nous en connaissons tous, mais certaines le font dans une totale discrétion et ils 
méritent qu’on se souvienne d’eux. C’est le cas de Manuel Afonso qui nous a 
quittés brutalement le 29 mars 2021 à l' âge de 81 ans. 

Avec son épouse, Ana, il avait quitté la commune en 2008 et son cher quartier de 
la Ravignhouse pour retrouver son pays natal, le Portugal, et y vivre une retraite 
heureuse. Comment ne pas évoquer la vie active et rendre hommage à cet homme 
au grand cœur, discret et efficace, toujours de bonne humeur et plein d' humour ? 

C’est ainsi que ceux qui l’ont connu le décrivent.  

Animé avant tout par le souci des autres, il a œuvré sans relâche auprès de ses voisins de quartier et 
au sein de l'ABRA, l’Association Bonpertuis Ravignhouse, créée en 1991 pour apporter soutien et 
animations aux populations en marche vers l' intégration. Il s' est investi jours après jours pour que 
son quartier soit beau et accueillant et que chacun y soit respecté. Avec Monsieur Mohamed Taleb, 
président de l' association, ils ont constitué un tandem reconnu, apprécié et efficace pour faire vivre 
la solidarité et la tolérance.  

Merci, Monsieur Afonso, pour tout le bien que vous avez fait et pour l'empreinte chaleureuse que 
vous laissez dans le cœur de tous ceux qui ont eu le bonheur de vous connaître.  

Hommage rédigé par Marie-Claire Chaze et Joël Soulard 

Zone de rencontre : Montée des Essarts de Bonjean / Rue du Bourg 

Dans la continuité de notre réflexion sur le plan de circulation, nous vous informons que la partie 
basse de la Montée des Essarts de Bonjean sera remise en double sens à partir du mois de 
juin 2021. Afin de poursuivre la sécurisation des flux sur cette voie, cette portion en double sens 
sera classée « zone de rencontre », comme la Rue du Bourg. L’objectif est de réussir à partager la 
chaussée entre les piétons, les cyclistes et les véhicules à moteur, mais également à dynamiser la 
vie locale. En effet, cette zone est affectée à la circulation de tous les usagers. Les piétons sont 
autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les 
véhicules dont la vitesse est limitée à 20 km/h. La chaussée est à double sens pour les cyclistes.  

Les potelets et la bande piétonne sont laissés en place. Deux « zones de croisement » sont en cours 
d’aménagement :  ainsi les Essarts de Bonjean redeviennent une Montée ! 

Mur du cimetière : Des travaux d’entretien sont actuellement en cours au cimetière. L’enceinte 
est en pierre, seul l’angle nord-ouest de l’ancien cimetière est en pisé. Fortement dégradé sur ces 2 
faces, cette partie de mur fait l’objet d’une réfection. Nous renouvelons nos excuses aux familles 
pour les gênes occasionnées. 

Courts de tennis : Ils en avaient besoin depuis longtemps ! Enfin les travaux de rénovation du 
sol des courts de tennis seront réalisés cet été au mois d’août. Les joueurs pourront reprendre leurs 
raquettes dès le début du mois de septembre pour le plaisir de tous. 

Logement école : Le logement au dessus de l’école dans l’ancien bâtiment désaffecté sera 
réhabilité à partir de mi-juillet en vue d’une mise en location et ainsi accroître l’offre de logement 
et le parc privé de la commune. 

La municipalité a fait le choix de travailler avec des entreprises locales pour tous ces travaux . 

COMMISSION Aménagement, entretien et voierie 
Vie	Communale 


